
RETOUR À LA PHASE JAUNE 
 
 
*** À tous les membres de la communauté universitaire de l’UMCE *** 
 
Bonjour, 
 
Comme vous venez peut-être de l’apprendre, la zone de santé 4 (région d’Edmundston) 
sera de retour en phase JAUNE à compter de minuit ce soir (nuit du mardi 22 décembre 
au mercredi 23 décembre 2020). 
 
Depuis la nuit du vendredi 11 décembre au samedi 12 décembre 2020, nous étions 
passés à la phase d’alerte orange. Bien qu’il offre un certain soulagement et confort à 
quelques jours de la période des fêtes, ce retour à la phase JAUNE ne signifie pas pour 
autant que nous pouvons crier victoire et baisser nos gardes. Le virus de la COVID-19 est 
toujours actif dans notre zone, dans la province et à proximité de nos frontières. Un 
changement de phase peut donc survenir à n’importe quel moment. 
 
La session d’automne pour les étudiantes et étudiants est maintenant terminée. Je tiens 
à vous féliciter pour avoir fait preuve de résilience et d’avoir respecter les consignes 
sanitaires. Voici les éléments importants à retenir en phase JAUNE au campus 
d’Edmundston : 
 

- Le port du masque est obligatoire en tout temps dans les espaces communs 
ouverts, incluant les postes de travail individuel à la bibliothèque Rhéa-Larose, la 
cafétéria, les corridors, les ascenseurs, etc. 
 

- Le port du masque est obligatoire quand vous vous déplacez dans les salles de 
classe. Vous pouvez le retirer une fois assis et distant d’au moins deux mètres des 
espaces voisins désignés. 
 

- Le port du masque est obligatoire dans les salles de laboratoire car il ne permet 
pas la distanciation physique d’au moins deux mètres en tout temps. Si une 
personne est seule ou que la distance physique de deux mètres est en tout temps 
respectée, on peut retirer le masque. 
 

- L’accès à la bibliothèque est permis. Le port du masque est obligatoire dans les 
espaces communs. 
 

- L’utilisation des salles d’études est permise. La réservation des espaces de travail 
individuel dans la bibliothèque est permise. Le port du masque n’est pas 
obligatoire lorsque vous êtes à une distance de deux mètres ou seul dans un local 
individuel fermé. 

 



- Le port du masque est obligatoire à l’extérieur sur le Campus si la distanciation 
physique de 2 mètres ne peut être maintenue. 

 
- Les activités étudiantes récréatives ou sociales en présentiel sont permises selon 

un plan opérationnel approuvé. 
 
- Le Pavillon sportif est ouvert aux étudiantes, étudiants et membres du personnel. 

L’utilisation des casiers, des saunas et des douches est suspendue. Les vestiaires 
sont ouverts. 

 
Nous vous rappelons qu’il est impératif de respecter les règles de distanciation physique 
d’au moins 2 mètres, de vous laver les mains fréquemment et d’éviter de vous toucher 
les yeux et le visage, etc. 

Nous vous invitons constamment à la prudence. Pendant la période des fêtes, les 
installations du Campus ne seront accessibles que par quelques employés. Pour ce qui 
est des étudiantes et étudiants, les cours reprendront en mode virtuel à compter du 11 
janvier et en présentiel à compter du 18 janvier. 
 
Merci, prenez soin de vous et passez un très joyeux temps des fêtes! 
 
Madeleine 
 
 
Madeleine Dubé 

 
Vice-rectrice 
Université de Moncton, campus d'Edmundston 
165, boulevard Hébert 
Edmundston, N.-B., Canada 
E3V 2S8 
 
Téléphone : 506.737.5002 
Télécopieur : 506.737.5373 
 
Courriel : vrumce@umoncton.ca /  
Web : www.umoncton.ca/umce 
  

 
 

mailto:vrumce@umoncton.ca
http://www.umoncton.ca/umce

